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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-36493

Département(s) de publication : 20B, 20A
 Annonce n° 26-36493

Services

Section 1 - Identification de l'acheteur

Etablissement Public du Commerce et de l'Industrie Nom et adresse officiels de l'organisme acheteur : 
de Corse

SIMEONI GillesCorrespondant :  , Président
Hotel consulaire, 1 rue Adolphe Landry  Adresse :  , 20293 Bastia

Coordonnées :

 Téléphone : 0495544444
 Courriel : marches-publics@cci.corsica

 Adresse internet : https://www.cci.corsica/

 Adresse internet du profil d'acheteur : https://www.marches-publics.info/

Section 2 - Description du marché

Marché pour la conception, la réalisation et l'évaluation d'un dispositif Objet du marché : 
d'information en cybersécurité destiné aux TPE du panel expérimental

BastiaAjaccio Porto-VecchioIle-Rousse  Lieu d'exécution :  , 20200 Bastia

Section 3 - Caractéristiques du marché

Les prestations sont réglées par des prix unitaires. Il s'agit de concevoir Caractéristiques principales : 
et proposer des informations en cybersécurité innovantes simples modernes, adaptées aux TPE Corses 
et permettant de répondre aux besoins, en utilisant des méthodes interactives, immersives et/ou 
collaboratives
Refus des variantes.

Section 5 - Conditions relative au marché

Unité monétaire utilisée, l'euro.
Langues pouvant être utilisées dans l'offre ou la candidature en complément de celles faites en 

françaisfrançais : 

Section 6 - Justifications à produire quant aux qualités et capacités du candidat

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-36493
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-36493
https://www.cci.corsica/
https://www.marches-publics.info/
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Documents à produire obligatoirement par le candidat, à l'appui de sa candidature :
Documents à produire à l'appui des candidatures par le candidat, au choix de l'acheteur public :
Documents à produire obligatoirement par l'attributaire, avant la signature et la notification du 
marché public ou de l'accord-cadre (formulaire NOTI1) :

Renvoi au règlement de la consultationAutres renseignements demandés : 

Section 7 - Critères d'attribution

Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés dans le cahier 
des charges (règlement de la consultation, lettre d'invitation ou document descriptif)

Section 8 - Mode de passation du marché

procédure adaptéeType de procédure : 

Section 10 - Conditions de délai

13/05/2026 à 10:00Date limite de réception des offres : 
6 mois à compter de la date limite de réception des offres.Délai minimum de validité des offres : 

Section 11 - Autres renseignements

EPCICNuméro de référence attribué au marché par le pouvoir adjudicateur / l'entité adjudicatrice : 
/DET/2026-018

Les dépôts de plis doivent être impérativement remis par voie Renseignements complémentaires : 
dématérialisée. Pour retrouver cet avis intégral, accéder au DCE, poser des questions à l'acheteur, 
déposer un pli, allez sur https://www.marches-publics.info/ Code NUTS : FRM Marché périodique : 
NON Calendrier prévisionnel de publication des prochains avis :Instance chargée des procédures de 
recours : Tribunal administratif de Bastia, Villa Montépiano 20407 Bastia Tél : 0495328866 Fax : 
0495323855Mel : greffe.ta-bastia@juradm.fr Organe chargé des procédures de médiation : Comité 
consultatif interrégional de règlement amiable des litiges, Préfecture de la Région PACA, Place Félix 
Barret, CS 80001 13282 MarseilleCedex 06 Tél : 0484354554Mel : catherine.pietri@paca.gouv.fr 
Précisions concernant le(s) délai(s) d'introduction des recours : Conformément aux exigences du Code 
de Justice Administrative, la légalité de la présente décision est susceptible d'être contestée devant le 
Tribunal Administratif de Bastia qui peut être saisi par l'application Télérecours citoyens accessible par 
le site www.telerecours.fr , dans le cadre d'un : - Référé précontractuel prévu aux articles L 551-1 à 12 
du code de justice administrative (CJA) pouvant être exercé jusqu'à la signature du contrat ; - Référé 
contractuel prévu aux articles L 551-13 à 23 du CJA et pouvant être exercé dans les délais prévus aux 
articles R551-7 du CJA ; - Recours de pleine juridiction en contestation de la validité du contrat 
(Jurisprudence " Département du Tarn et Garonne " (CE Ass 4 avril 2014 - Req no 358994) ou de 
certaines de ses clauses non réglementaires qui en sont divisibles. Le recours est ouvert aux 
concurrents évincés ainsi qu'à tout tiers susceptible d'être lésé dans ses intérêts de façon 
suffisamment directe et certaine par sa passation ou ses clauses. Ce recours doit être exercé dans un 
délai de deux mois à compter de l'accomplissement des mesures de publicité appropriées, 
notamment au moyen d'un avis mentionnant à la fois la conclusion du contrat et les modalités de sa 
consultation dans le respect des secrets protégés par la loi. La légalité du choix du cocontractant, de 
la délibération autorisant la conclusion du contrat et de la décision de le signer ne peuvent être 
contestées qu'à l'occasion du recours ainsi défini. - Recours contre une décision administrative prévu 
aux articles R. 421-1 à R 421-7 du CJA et pouvant être exercé dans les deux mois suivant la notification 
ou publication de la décision, assorti le cas échéant d'un référé suspension

Section 14 - Informations complémentaires
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10/04/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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